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Message du commissaire en chef             
 
À l’occasion de chaque nouvelle année, nous nous fixons un ensemble de résolutions 
d’espoir et de promesses pour l’année à venir. Cette année, il est plus important que 
jamais de se résoudre fermement à satisfaire à nos objectifs individuels et 
institutionnels afin que les nuages sombres de la récession mondiale actuelle 
n’obscurcissent pas la clarté de notre vision. Les personnes et les entreprises ont 
actuellement beaucoup de mal à accéder au crédit. En tant que Premières nations, 
nous comprenons très bien ce problème et nous savons combien il peut être dévastateur pour un 
système économique. On peut affirmer sans crainte de se tromper que les prochaines années seront 
difficiles pour la nation, pour les Premières nations perceptrices et leurs contribuables du fait des 
conséquences de la crise mondiale du crédit.   
 
Pour faire face à la récession, les gouvernements ont fait un appel de fonds pour un investissement 
public sans précédent dont l'objectif est de contribuer à remettre en état l'infrastructure vieillissante et à 
stimuler les économies nationales. Au Canada, le gouvernement fédéral a annoncé qu'un montant de 
plus de 1,4 milliards de dollars serait injecté pour les peuples autochtones et leurs communautés dont la 
somme de 500 millions serait affectée aux dépenses d'infrastructure dans les réserves. 
 
Pour les Premières nations qui connaissent depuis longtemps un déficit infrastructurel, ces 
investissements sont plus que nécessaires. Pour les Premières nations perceptrices, le potentiel que 
représente une subvention fédérale d'infrastructure signifie bien d’avantage. Les Premières nations 
perceptrices ont accès au système de financement au moyen d’obligations non garanties par 
l'entremise de la Loi sur la gestion financière et statistique des premières nations (LGFSPN) qui leur 
permet d'offrir une contribution égale à celle du gouvernement fédéral et de faire par conséquent 
augmenter la liste des projets éventuels d'infrastructure. Ceci est d'une importance capitale pour aider 
les Premières nations à mettre en place des économies viables.   
 
Il y a vingt ans, le 9 février 1989, une institution publique d'une Première nation a tenu sa première 
réunion au Centre de conférences du gouvernement d'Ottawa. Les dix membres de la commission, 
intitulée la Commission consultative de la fiscalité indienne (CCFI), se sont engagés dans un sentier 
aventureux afin de promouvoir et de soutenir le régime d'imposition foncière des Premières nations et 
de faire progresser des approches novatrices au profit du développement économique des Premières 
nations. J'ai eu l'insigne honneur de présider cette séance inaugurale ainsi que quelques autres 
séances au cours des 18 années qui ont suivi. Nous avons collectivement instauré un climat de 
confiance en ce qui concerne la fiscalité des Premières nations, défendu ce système auprès de la Cour 
suprême du Canada et établi des alliances stratégiques à l'échelle provinciale, nationale et 
internationale. 
 
Comme vous le savez, la CCFI est devenue, le 1er juillet 2007, la Commission de la fiscalité des 
premières nations (CFPN). Il est donc peut-être tout à fait à propos, alors que nous célébrons le 
vingtième anniversaire de la séance inaugurale de la CCFI, de présenter les emblèmes héraldiques de 
la CFPN. Ces symboles historiques visent à rappeler aux Canadiens et aux futures générations les 
raisons de la mise sur pied de la CFPN.  La devise « Nesayka mamook chee wayhut » (Nous édifions 
un nouveau sentier) est aussi pertinente aujourd’hui qu'il y a 20 ans. En effet, nous sommes toujours en 
train d'édifier le sentier pour les générations à venir. 
 
 
 
Le commissaire en chef  
C.T. (Manny) Jules 
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M. Bruce Patterson, de l'Autorité héraldique du 
Canada, a procédé au dévoilement officiel des 
armoiries de la CFPN.  À l'instar du Héraut Saint-
Laurent, M. Patterson est le Garde de l'armorial 
de l'Autorité, en charge du Registre public des 
armoiries, drapeaux et insignes du Canada.  
 
M. Patterson explique le contexte entourant la 
signification de chaque détail des armoiries. Une 
hutte d'hiver, utilisé par le peuple de Shuswap, se 
trouve vis à vis de la partie supérieure de la 
fourrure d'un coyote au sommet d'une crête. Une 
otarie et un coyote se tiennent de chaque côté de 
la crête, tenant chacun une plume d'aigle et 
portant une torque. La scène se déroule sur un 
monticule d'herbe surplombant un plan d'eau 
agité. La devise, « NESAYKA MAMOOK CHEE 
WAYHUT » est du Chinook et signifie « Nous 
édifions un nouveau sentier ». Un drapeau, un 
maillet et une insigne ont également été dévoilés 
et des membres du personnel ont été présentés à 
cette occasion. M. Robert Watt, ancien Héraut 
d'armes du Canada a pris part à la cérémonie et a 
parlé de l'historique des nouvelles armoiries. 
 
Le président Jules à mis un terme à la cérémonie 
en abordant l'importance du symbolisme : « Ces 
symboles reflètent qui nous sommes et quelle est 
notre vision de l'avenir. Notre avenir est de faire 
partie intégrante de cette fédération que l'on 
nomme le Canada. Si le Canada veut parvenir à 
atteindre la réussite à long terme, il doit 
totalement adopter les gouvernements des 
Premières nations. Notre mission est de parvenir 
à atteindre cet objectif » 

La Commission dévoile les 
emblèmes héraldiques 
« Ces symboles sont notre reflet » 
 
Le 16 décembre 2008, à Vancouver, en 
Colombie-Britannique, le Héraut d'armes du 
Canada à présenté ses emblèmes héraldiques à 
la Commission de la fiscalité des premières 
nations depuis le Bureau du Gouverneur général. 
Les commissaires, les membres du personnel et 
divers invités ont pris part à la cérémonie d'une 
durée de soixante minutes, qui marquait le terme 
d'un processus s'échelonnant sur 18 mois. 
 
Le président Jules a abordé à l'intention des 
invités la question de l'historique du projet et 
détaillé l'importance de l'événement. 
« L’importance du symbolisme ne peut être sous-
estimée…il s'agit d'une notion cruciale pour notre 
peuple. Je crois que cela nous procure (CFPN) un 
sentiment de permanence ». 
 
M. John Jules, frère du président, a prononcé le 
chant d’ouverture et la bénédiction. Il a ensuite 
parlé de l'importance culturelle des symboles et a 
mis fin à la cérémonie par un chant d'honneur. 

M. Bruce Patterson détaille les emblèmes héraldiques qui 
ont été dévoilés et présentés aux membres de la CFPN. 

Les photos montrent dans le sens des aiguilles d’une 
montre, en partant du haut à gauche : le président  
Jules et le Héraut Saint-Laurent, Bruce Patterson, qui se 
tiennent près des emblèmes lors du dévoilement; les 
commissaires: Céline Auclair, Ann Shaw et Leslie Brochu 
regardent de plus près les emblèmes; M. Robert Watt, 
ancien Héraut d'armes du Canada et actuellement Héraut 
Rideau émérite; M. John Jules en train de chanter un chant 
d'honneur et M. Harold Calla, president du Conseil de 
géstion financière des premières nations. 
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• Entrée de données dans le logiciel de calcul 
(données d'évaluation, données de référence en 
matière de juridiction, renseignements 
concernant les recettes fiscales de l'année 
précédente, dépenses et taux d'imposition 
multiples). 
 
• Renseignements récapitulatifs sur l'examen des 
taux d'imposition et des dépenses. 
 
• Rapports sommaires pour la CFPN. 
 
Veuillez communiquer avec le centre Tulo pour 
vous inscrire à un des six tutoriels qui seront tous 
offerts entre 10 heures 30 et 11 heures 30, aux 
dates suivantes : 
 
1. Lundi 16 mars 2009, 2. Lundi 30 mars 2009, 3. 
Mardi 14 avril 2009, 4. Lundi 27 avril 2009, 5. 
Lundi 11 mai 2009, et 6. Lundi 25 mai 2009. 
 
Tulo Centre of Indigenous Economics 
Réception : 250-828-9857 
Numéro direct : 250-828-9881 
info@tulo.ca 
www.tulo.ca 
 
Veuillez prendre note que ce cours ne remplace 
pas le cours intitulé: Establishing First Nation Tax 
Rates and Expenditures offert au centre Tulo.   
Actuellement, tous les cours sont offerts 
seulement en englais. 

Tutoriel offert par le centre Tulo  
 
À compter du mois de mars 2009, le Tulo Centre 
of Indigenous Economics offrira un bref tutoriel 
intitulé « Submitting Rates & Expenditure Laws 
under the FSMA » (Dépôt des textes législatifs sur 
les taux d'imposition et les dépenses des 
premières nations en vertu de la LGFSPN). 
L'objectif est de soutenir dans leurs tâches les 
administrateurs du régime fiscal des Premières 
nations qui sont nommés au titre de la LGFSPN et 
qui doivent déposer des textes législatifs sur les 
taux d'imposition et les dépenses cette année. 
Afin de soutenir les administrateurs du régime 
fiscal, la CFPN a élaboré un logiciel de calcul 
permettant de simplifier la mise sur pied, le 
traitement et l'examen des textes législatifs sur les 
taux d'imposition et les dépenses. 
 
La CFPN invite les administrateurs du régime 
fiscal à utiliser ce logiciel de calcul et à suivre le 
tutoriel, d'une durée d'une heure et offert par 
téléconférence.  
Les administrateurs du régime fiscal qui désirent 
participer recevront le logiciel de calcul et 
assisteront à une présentation PowerPoint pour 
leur permettre de comprendre les sujets ci-après : 
 
• Aperçu des exigences de la LGFSPN et de la 
CFPN en ce qui a trait aux textes législatifs sur les 
taux d'imposition et les dépenses. 
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La CFPN sollicite les 
commentaires du public au 
sujet des normes 
 
La CFPN sollicite les commentaires du public 
relativement au projet de normes quant à la forme 
et au contenu des textes législatifs sur les taxes 
d'aménagement. 
 
Le mandat de la CFPN comporte le pouvoir 
d’examiner et d’agréer les textes législatifs sur les 
recettes locales adoptés en vertu de la LGFSPN 
(la Loi). L’alinéa 35(1)(a) de la Loi accorde à la 
CFPN le pouvoir de définir des normes dans la 
mesure où celles-ci ne sont pas incompatibles 
avec les règlements en ce qui concerne la forme 
et le contenu des textes législatifs sur les recettes 
locales. Les normes fixées par la CFPN 
représentent une exigence supplémentaire et 
constituent, avec la Loi et ses règlements 
connexes, le cadre régissant la fiscalité des 
Premières nations au titre de la Loi.  Les lois sur 
les taxes d’aménagement sont des textes 
législatifs sur les recettes locales des Premières 
nations pris en vertu du sous-alinéa 5(1)a)(v) de 
la Loi. Les lois sur les taxes d’aménagement 
visent expressément à aider à couvrir les 
dépenses entraînées par la mise en place, 
l’agrandissement, la construction ou la 
modification de l’infrastructure requise pour tout 
nouvel aménagement. La participation publique 
concernant le projet de normes contribuera 
grandement à élaborer des normes acceptables 
et efficaces à l'intention des Premières nations 
participantes et de leurs contribuables.   

Suite à la page 8 

Accroître les possibilités de 
recettes des Premières nations 
– Taxes d'aménagement 
 
Depuis les années 1970, les gouvernements 
locaux d'un bout à l'autre du Canada se sont 
servis des taxes d'aménagement pour soutenir 
le financement de la croissance (p. ex. 
construction de routes, systèmes de distribution 
d'eau, traitement des eaux usées, etc.). Cet outil 
essentiel d'accroissement des recettes qui 
contribue à compenser les coûts associés à la 
mise en place, l'agrandissement, la construction 
ou la modification de l'infrastructure requise pour 
tout nouvel aménagement est utilisé dans toutes 
les provinces et les territoires du pays. Les 
gouvernements locaux de la C.-B., de l'Ontario, 
de la Saskatchewan et de l'Alberta ont 
notamment des dispositions législatives 
spécifiques leur permettant de faire la 
perception des taxes d'aménagement. Pour les 
gouvernements des Premières nations, l'accès 
aux taxes d'aménagement est désormais 
possible en vertu de la LGFSPN. 
 
Les gouvernements locaux se prévalent des 
taxes d'aménagement car c'est le promoteur de 
projet et non pas le gouvernement local qui doit 
assumer en premier les coûts associés au 
nouvel aménagement. C'est la raison pour 
laquelle les taxes d'aménagement constituent 
des paiements uniques faits par un promoteur 
au moment de l'approbation des lotissements ou 
de la délivrance des permis de construire. Le 
montant de la taxe d'aménagement est établi en 
fonction d'un calcul concernant le fardeau des 
coûts des nouvelles immobilisations associé au 
nouvel aménagement réparti en règle générale 
sur une base unitaire.  
 
Il y a plus de huit ans, la Commission 
consultative de la fiscalité indienne a reconnu 
que les taxes d'aménagement représentaient un 
potentiel pour générer des recettes et elle a 
entamé des recherches pour la mise en place 
d'un programme de taxes d'aménagement des 
Premières nations. Cette initiative à engendré 
une liste explicite de taxes d'aménagement 
constituant un texte législatif sur les recettes 
locales en vertu de la LGFSPN.   
 

Avis public concernant les 
normes sur les taxes 
d'aménagement 
 
Une version électronique du projet de normes 
peut être consultée sur le site Web de la CFPN : 
www.fntc.ca.  Les commentaires doivent nous 
parvenir avant le 9 mars 2009, par courriel à 
l'adresse mail@fntc.ca ou par courrier régulier à 
l'adresse suivante :  Commission de la fiscalité 
des premières nations, 321-345 Yellowhead 
Highway, Kamloops, C.-B. V2H 1H1 
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S'il est probable que les valeurs imposables 
demeurent en grande partie inchangées, cela ne 
signifie pas automatiquement que les impôts 
seront réduits. Les municipalités doivent encore 
établir et garantir les budgets affectés aux 
services locaux et fixer leurs taux en 
conséquence. 
 
En règle générale, les textes législatifs et les 
arrêtés des Premières nations en matière 
d'évaluation correspondent aux règles 
d'évaluation provinciales. La plupart des 
Premières nations précisent une date 
d'évaluation qui correspond au 1er juillet de 
l'année antérieure à l'année d'imposition [p. ex. 
juillet 2008]. Afin d'être totalement uniformes 
avec les modifications apportées aux pratiques 
d'évaluation provinciales pour l'année 
d’imposition 2009, les Premières nations auraient 
dû modifier leurs règlements en matière 
d'évaluation.  
 
Après examen, il s'est avéré que pour bon 
nombre de Premières nations, il n'était pas 
pratique de refléter les changements dans les 
politiques d'évaluation pour l'année 
d’imposition 2009. La BCAA et les évaluateurs 
indépendants ont indiqué qu'ils seront en mesure 
d'établir des rôles d'évaluation correspondant à la 
date d'évaluation du 1er juillet 2008.  

Suite à la page 8 

Faire face aux changements 
concernant les évaluations 
foncières des immeubles 
résidentiels en C.-B. pour 2009 
 
Le 27 novembre 2008, le gouvernement de la C.-B. 
a voté une loi pour modifier la Loi provinciale sur 
l'évaluation pour les évaluations de 2009. Les 
propriétés évaluées à la valeur du marché seront 
évaluées, sur le rôle d'évaluation de 2009, au 
minimum de leur valeur réelle calculée à partir de 
la date d'évaluation en vigueur au 1er juillet 2007 ou 
au 1er juillet 2008. Les propriétés évaluées selon 
les valeurs prescrites par la loi (p. ex. propriétés du 
service public et grosses propriétés industrielles) 
seront évaluées en fonction des valeurs reprises 
sur le rôle d'évaluation de 2008. 
 
Cette initiative, dont l'objectif est de « geler » les 
valeurs imposables, fait partie intégrante de la 
stratégie économique provinciale du gouvernement 
qui vise à faire face au ralentissement du marché 
immobilier, visible depuis le milieu de 2008. Cette 
stratégie a pour but de limiter les circonstances 
pouvant mener à des valeurs imposables excédant 
les valeurs du marché de 2009 et engendrant par 
conséquent des appels en matière d'évaluation. 
 
Ces changements apportés à la pratique 
d'évaluation, bien qu’inhabituels, ne causeront 
probablement pas de changement majeur. La 
British Columbia Assessment Authority (BCAA) 
estime que les propriétaires de la C.-B. recevront, 
dans une proportion de 94 % environ, un avis 2009 
d'une valeur imposable identique ou inférieure à 
celle de 2008. Sur les 1,85 millions de propriétés 
que compte la C.-B., 82 % se verront attribuer une 
valeur imposable qui correspondra à celle de 
l'année dernière. D'autres propriétés, dans une 
proportion de 12 %, seront évaluées en fonction 
des valeurs au 1er juillet 2008 en raison du fait que 
leur évaluation sera probablement inférieure à celle 
du 1er juillet 2007. Les propriétés restantes, pour 
une proportion de 6 %, auront subi des 
changements, tels qu'une nouvelle construction ou 
un inventaire, un usage autorisé (p.ex. zonage), 
des modifications concernant la catégorie de la 
propriété, l'occupation ou l'admissibilité à une 
exonération, et verront par conséquent leurs 
valeurs ajustées en conséquence. 

M. Herb (Satsan) George, président du Centre national 
pour la gouvernance des Premières nations (CNGPN) est 
montré ci-dessus en train de signer un protocole d'entente 
(PE) avec le président Jules, pour le compte de la CFPN. 
Le CNGPN établi un lien entre les modèles de 
gouvernance traditionnels et modernes. L’objectif du 
protocole d’entente est de forger une relation de travail 
plus étroite entre les deux institutions.  
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Construire notre économie : Stratégies de réussite 
- Des stratégies autochtones aux chapitres du 
leadership, de la gestion et des finances pour 
susciter la réussite dans nos collectivités.  LA 
CFPN lance une invitation générale à visiter son 
kiosque. 

 
CFPN : Juristes Atelier 
 
La CFPN, en collaboration avec le Tulo Centre of 
Indigenous Economics, organise un atelier à 
l’intention des juristes qui travaillent auprès des 
Premières nations dans le domaine de la fiscalité 
des impôts fonciers, notamment l’examen des 
exemplaires de lois élaborés par la CFPN. 
L’atelier offrira un aperçu de la CFPN, des 
règlements et des normes de la CFPN et un 
résumé des exigences de mise en œuvre. Il s’agit 
d’une occasion de mieux comprendre le travail de 
la CFPN qui soutient l’administration fiscale des 
Premières nations et la façon dont les systèmes 
d’impôt sur la propriété foncière en vertu de la 
LGFSPN peuvent faciliter le développement 
économique sur les terres de réserve. L’atelier 
aura lieu le 5 mars 2009 à Vancouver, en C.-B.  

La CCFI à l'honneur 
Vingtième anniversaire 
 
La CFPN organise, le 9 février 2009, à Ottawa, en 
Ontario, un événement spécial pour commémorer 
le vingtième anniversaire de la première réunion 
de la Commission consultative de la fiscalité 
indienne (CCFI), organisme ayant précédé la 
CFPN. L'événement se tiendra au Centre de 
conférences du gouvernement, lieu de la 
première réunion de la CCFI, il y a 20 ans.  « Il 
est important de se rappeler où commence ce 
voyage. Nous allons célébrer le riche héritage qui 
nous a été légué. Il nous faut rendre hommage à 
cette histoire », a dit le président Jules. 
 
 

AAFA Canada 
Congrès national 2009 
 
L'Association des agents financiers autochtones 
du Canada (AAFA) tiendra son congrès national 
2009 à Calgary, en Alberta.  Cet événement, qui 
aura lieu du 24 au 26 février 2009 s'intitule :  

Janice Hughes — In Memoriam 
18 janvier 1953 – 24 décembre 2008 
 
JANICE HUGHES, qui a travaillé pour la Commission consultative de la fiscalité 
indienne dans l'élaboration de logiciels (CLASS et Mill Rate Wizard) conçus pour 
aider les administrateurs du régime fiscal des Premières nations dans 
l'accomplissement de leurs tâches est décédée subitement et tragiquement le 
24 décembre 2008. Mme Hughes était bien connue des administrateurs du régime 
fiscal des Premières nations et très appréciée dans son milieu. Les logiciels sont toujours utilisés par les 
Premières nations perceptrices dans l'administration annuelle de l'impôt foncier. Mme Hughes a offert la 
formation initiale aux utilisateurs et procuré des services de soutien continus aux personnes qui 
éprouvaient des difficultés dans l'utilisation du logiciel lors de l'établissement des taux d'imposition et de 
l'administration des systèmes fiscaux. Mme Hugues avait adopté la culture des Premières nations et 
comptait de nombreux amis œuvrant dans le domaine de l'impôt sur la propriété foncière des Premières 
nations; ses conseils et sa présence manqueront beaucoup à son entourage. Mme Hughes avait 
véritablement à cœur son travail et une conception positive de la vie qu'elle communiquait en 
permanence aux autres. Elle adorait sa famille, ses amis et aimait beaucoup les animaux. Mme Hughes 
laisse dans le deuil son fils Matthew, son mari Sean et bon nombre de membres de sa famille et d'amis 
la chérissant. Elle manquera beaucoup à ceux qui ont travaillé à ses côtés, qui l'ont connue et qui 
conserveront d'elle un souvenir affectueux. La CFPN présente ses condoléances les plus sincères à la 
famille de Mme Hughes. 

LES RÉUNIONS DE LA CFPN 
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Mise à jour concernant les 
évaluations en C.-B. 
Suite de la page 6... 
 
En ce qui concerne l'année d’imposition 2009, les 
Premières nations peuvent aller de l'avant, 
conformément à leur règlementation en vigueur. Il 
est important de noter que tous les droits 
concernant les appels en matière d'évaluation 
demeurent inchangés. 
 
La BCAA croit que dans le contexte des 
Premières nations, 90 % des évaluations 2009 
resteront sensiblement identiques à celles de 
2008.  Quelques différences peuvent toutefois 
exister. Étant donné que ces évaluations ne 
reflèteront pas les pratiques provinciales 
d’évaluation, certaines Premières nations pourront 
obtenir des valeurs imposables supérieures à 
celles de propriétés similaires dans les 
administrations de référence. 
 
Pour les contribuables des Premières nations, 
l'utilisation d'une date d'évaluation 2008 ne signifie 
pas nécessairement que les factures d'impôt 
foncier augmenteront dans une proportion plus 
importante que pour les propriétés semblables 
situées à l'extérieur des réserves. Tout d'abord, tel 
que susmentionné, il est probable qu'il n'y aura 
pas de différence notable entre 2007 et 2008 au 
chapitre de la valeur de la plupart des propriétés. 
En outre, étant donné que les factures d'impôt 
foncier sont établies en multipliant la valeur 
imposable par le taux d'imposition, les Premières 
nations pourraient compenser les valeurs 
imposables plus élevées en appliquant tout 
simplement des taux moins élevés.  En réponse à 
cette règlementation, la CFPN a entamé des 
discussions avec la BCAA, les évaluateurs 
indépendants et des représentants des Premières 
nations. La Commission a envoyé un bulletin 
d'information aux administrations de l'impôt de la 
C.-B. qui décrit la situation et les informe que la 
BCAA et les évaluateurs indépendants pourraient 
préparer les évaluations 2008 à leur intention.  
 
La CFPN a souligné l'importance de préserver la 
compétitivité fiscale et le juste établissement du 
taux d'imposition afin de refléter les diverses 
valeurs imposables. La Commission a également 
encouragé les autorités chargées de l'imposition 
foncière des Premières nations à écrire aux  

contribuables en précisant que les conditions 
économiques actuelles serviront de référence 
pour évaluer les exigences en matière de 
recettes fiscales et fixer des taux d'imposition 
concurrentiels.  La CFPN, lors de l’examen des 
soumissions du taux d’imposition s'efforcera, 
comme à son habitude, d'équilibrer les intérêts 
des contribuables et des Premières nations afin 
de protéger l'intégrité et de consolider la valeur 
du régime d'impôt foncier des Premières nations. 
 
 
 

Normes sur les taxes 
d'aménagement 
Suite de la page 7… 
 
La CFPN a procédé à l'amélioration du cadre de 
règlementation en faisant l'examen des pratiques 
exemplaires et en élaborant un exemplaire 
d'ébauche de texte législatif sur les taxes 
d'aménagement et un projet de normes 
concernant les taxes d'aménagement.  À l'heure 
actuelle, la CFPN sollicite les commentaires du 
public relativement au projet de normes.  Pour 
les Premières nations qui nécessitent divers 
outils fiscaux pour financer la croissance, les 
taxes d'aménagement en vertu de la LGFSPN 
s'inscrivent logiquement dans ce contexte. Pour 
obtenir davantage de renseignements 
concernant les taxes d'aménagement, veuillez 
communiquer avec la CFPN ou visiter notre site 
Web à l'adresse : www.fntc.ca . 


